
DEBATS DES COMMUNES

BILLS DU GOUVERNEMENT-Suite.

LOT DU MINISTERE DES MINES-Suite.

Adopté-7458.
Bill rapporté, lu 3e fois, adopté-7458.
Hon. Fielding-Propose amendements du

Sénat-8062; amendements nouveaux-
8062; changements à la référence, pas au
bill-8062.

Adopté-8062.
Sanctionné--8222.

LOI MINIERE DU YUKON (AMENDEMENT).

Hon. Oliver-Dépose bill (n° 135) pour mo-
difier loi minière du Yukon-5180 ; pour
réparer erreurs provenant d'application
retardée de la loi nouvelle-5180 ; pour
donner autorité de modifier règlements re-
latifs à exploitation de l'or de rivières
par dragueurs-6180.

Ire lecture-5180.
2e lecture-874.
En comité---5874.
Article 1er (dragage)-5-874.
Hon. Oliver-Ancienne loi permettait éta-

blir règlements de dragage pour permis
existant-5875 ; il s'agit d'autoriser pré-
paration de règlements pour concéder nou-
veaux permis-5876; de permettre dragage
par bail dans tout le lit de la rivière re-
couvert par l'eau à une époque quelconque
de l'année-6876 ; disposition empêchant
substitution de locataire de claim avant
échéance pour ne pas payer loyer-5876 ;
pour réparer difficultés provenant du fait
que la loi n'est entrée en vigueur qu'en
août au lieu de juillet-5876.

Hon. Haggart-Autrefois la partie entre le
niveau des eaux basses et des eaux hautes
était réservée aux mineurs de placer-
5877.

Hon. Oliver-Exploitation par dragueurs
plus profitable-5877.

Hon. Foster-On éloigne le mineur au profit
des grandes compagnies-5'878 ; les Gug-
genheims-5878 ; préférable voir l'exploi-
tation aller plus lentement et conserver
mineurs individuels-5878.

Hon. Oliver-Les simples mineurs ne tirent
pas parti de cette lisière-5878; lesproprié-
taires de dragueurs ne veulent pas enga-
ger leurs capitaux s'ils n'ont pas la jouis-
sance de cette lisière-5878 ; est en fa-
veur de l'exploitation individuelle-5878.

M. Thompson-Les Guggenheims possèdent
des concessions minières qu'ils ont ache-
tées-5879 ; n'ont pas voulu prendre de
permis de dragage sous le régime existant
-5880.

M. R. L. Borden-On impose des conditions
sévères à un mineur de placer et on im-
pose des conditions plus' faciles à un con-
cessionnaire de dragage--62.

Hon. Oliver-Parce que le placer a une va-
leur réelle-5882 ; et que le dragage est
un alea-5882.

M. Thompson-Expose la pratique du tra-
vail de placer et de dragage-6884.

Hon. Oliver-Propose amendement-887.
Adopté-5887.
Bill rapporté-5888.

BILLS DU GOUVERNEMENT-Suite.
LOI MINIERE DU YUKON (AMENDEMENT)

-Suite.
M. R. L. Borden-Demande amendement de

la loi du Yukon de façon que tous les
règlements adoptés dans l'année soient
communiqués à la Chambre dans les quin-
ze premiers jours de la session-5888.

Hon. Oliver-A préparé amendement-5888.
Bill lu 3e fois, adopté-5888.
Hon. Oliver-Propose 2e lecture amende-

ment du Sénat-7757 ; exige affichage d'une
semaine de l'avis d'abandon avant nouvel
enregistrement-777.

M. R. L. Borden-Mauvaise rédaction-7757;
laisse subsister doutes-7758.

Réservé-7768.
Discussion reprise-7792.
Hon. Oliver-Propose amendement à amen-

dement du Sénat-7792.
Adopté-7792.
Sanctionné-8222.

LOI DE NATURALISATION (AMENDE-
MENT).

Sir W. Laurier-Dépose bill (n° 22) modi-
fiant la loi de naturalisation-832.

Ire lecture-832.
Sir W. Laurier-Propose deuxième lecture-

1130 ; la loi a pour objet de dispenser de
l'obligation de résidence un citoyen déjà
naturalisé dans une partie de l'empire et
qui demande à être naturalisé au Canada
-1130; n'aura qu'à souscrire aux formali-
tés de la loi pour se trouver naturalisé
au Canada-1131.

M. Stockton-Mouvement devrait être fait
pour faire disparaître anomalie de la loi
anglaise de naturalisation-1131 ; certifi-
cat de naturalisation devrait être valable
dans tout l'empire-1131; question à dis-
cuter à prochaine conférence coloniale-
1131.

2e lecture adoptée-1132.
En comité-113.2.
Sir W. Laurier-Nous n'avons pas le droit

de régler la question du droit de cité dans
l'Empire-1132; noas devons nous en tenir
au Canada-1132.

M. iStockton-La difficulté est que l'étranger
n'est pas délivré de son allégéance s'il
n'y a pas de traité particulier à cette fin
-1133 ; il reprend sa qualité d'étranger
en quittant la colonie-1134.

Sir W. Laurier-Expose loi de la Nouvelle-
Zélande analogue au présent projet-1134.

M. Cockshutt-Résolution de l'assemblée
des chambres de commerce de l'Empire,
Montréal en 1903-1134; dans l'état actuel
de la loi une personne peut être natura-
lisée au Canada et ne pas pouvoir être
capable de devenir Propriétaire de vais-
seau anglais-1134.

Rapporté-1135.
Sanctionné-2390.

LOI DES PENSIONS DE LA MILICE (AMEN-
DEMENT).

Sir Fred. Borden-Dépose bill (n° 144) pour
modifier loi des pensions de la milice-
5816.

Ire lecture-5816.
2e lecture-5816.
En comité-6816.


